
XANT i licite de lautonm-ie coílnier sentantà attitrés de sa Majesté, et pouvoir par lesgarantiesnécessaires
el e du Canada, et que les clauses mime celui de faire, en dehors d'une àla srété de l'empire, et sauf à
des-iaités n'étaient qu'un rétt dégislatidn impéale,une conven- -stipule-queanetous-'-n;r

Sihe dgouvernement impéria ne s'y tion douanière avec une colonie- métropole aura droit au traitement
BUEM No , r a est pas trompé et;-at en opposant soeur. de la nation la plus favorisée.

un refus motivé à la demande de Il ne veut pas dire si nous ppour- z---
................ dénonciation des traités, il ne man é l' mise desS

nada et ECtats.Unie 5 e ddi...................... .
- ra c ..... .j._ ..... .....................fr. 12.50

Pubhi6 lmr
Soci6é de Publicatin Commercie

.om, Dimteur.
F. E. Foran, at.

MOÑTBA L 29 AVRIL, 1892a

Coctions du "PRIX COURANT"
_Comme nous recevons cha-

la noileotien du "PRIX COURANT
depuis si fondation, nous se-
rions très obligés à eeux de nos'
abonnés qui n'eu fout-pas col-
lectioi s'Ilse pouvaient nous
procurer les Nos. suivantsns
VOLUME I, xos. 12, 14, 21 et

VOLUME-II, Nos. 9,13 et 19.
VOLUME IV, No. 18.

Nous i~a os s10e. pour cha-
que exemplaire de ces numé.
ros.

Nous avons conclu avec l'agence A.
BERTmn & CI, No. 444 rue Lagauche-
tière, Montréal, un arrangement en
vertu duquel cette agence se chargo de
toutes nos collections, suivant un bor-
dereau que nous lui- remettons, chaque
semaine. (et aefflgementnqus permet,
d'éconmise beaucoup de temps, et de
simplifier - considérablement notre
comptabilité. MM Bertin et Cie. sont
donc autorisés à se présenter à notre
nom chez nos débiteurs et à donner des
-reçus- pour -ce qn'le=recevront pour
nous. Nous prions par conséquent les
Maisons qui nous honorent"de leur pa-
tronage de ne pas se trouver froissées
et de faire bon accueil à MM. A. Ber-
tin et Cie. qui ont d'ailleurs instruction
de les traiter avec-tou
se doivent.

L'AIJTONOMIE COlIERCIALE
La question de l'autonomie ou

pour parler plus clairement de l'in-
dépendance commerciale du Cana-
da, vie'nt d'entrer dans le domaine
de la politique pratique àu Canada,
par suite de la publication d'une
dépêche de lord Knutsford, le se--
crétaire d'état pour les Colonies,
et des__omnientaires- quei-'on-en

-qu par-u- Vo -

On se rappelle que 'le parlement
fédéral a adopté, l'année dernière,
une adresse à la Reine demandant à
sa Majesté de vouloir bien dénoncer
certaines elausses de deux traités
de commerce 'onclus l'un avec le
Zollverein Allemand et lautre aec-
la Bel»que pamequ-ces-clauses-gé-
nent 1 exercice du droit conféré au
Canada, de règle- lui-même ses re-
lations douanière avec les autres
pays.

On sentait bien sque l'objet prin-
cipal de cette requête, était d'obte-
nir une reconnaissance, au moins

différentiels contre les diverses nations
étrangères, ou contre la mère-patrie, ou
en faveur de quelques colonles particu.
lières,' le gouvernement de Sa Majesté
se voit obligé de faire remarquer que
cette interprétation est trop ,tendua,
car jusqu'ici aucun droit d'une nature
aussi généale n -te-reonnu-dnn

'mâe qu'il resterait à savoir si les nations
étrangères l'admettraient.

Il est maintenant inutile de traiter la
question de savoir si une colonie auto-
nome a le pouvoir, avec l'assistance du
--gouvernement.de Sa Maesté et par né-
goelutlgul "sulvdant rl'na "-ploa tqe
ordinaire de faire des conventions fisca-
les spécialeR avec un pays étranger en
particulier. Il n'est pas maaintenant non
plus nécessaire de toucher à la question
de savoir si une colonfa le pouvoir sans
une législation impériale semblable à
l'Acte des nonanes dem nlnnies Austra-
liennes de 1872, d'accnrder des droits
différentiels à quelques colonies en par-
ticulier. Ces questions toutes impor--
tantes qu'elles soient peuvent être frai-
tés ijidépendamment des traitée anglo-
belge et anglo-Zoliverin, dont parle
spécialement radresse du parlement du
Canada'

On remarquera que lord Knuts-
fortd dans son langage diplomati-
que dit simplement que l'interpréta-
tiondonnée pr l'adresse aux pou-

-voirs-conféerés-au-Ganada-estto
aindüie. ët à-uëjsü'ioi n'a ja-
mais recon u aux colonies aucun
droit d'une nature aussi générale.
• Il admet le droit pour les coloni'es

autonomes de faire un taif général
applcabl à- toutes les na.tions, y
comprs lamétropole et les colonies-

-smurs, mais il déclare que le droit
de faire un 'tarif de faveur pour
une nation quelconque, même pour
la métropole, n'a pas été reconnu.

. Et dans le paragraphe suivant,
il décline l'invitation'itiipliéite de
discuter le pouvoir d'une colonie de
faire des traités de commerce avec
l'étranger par l'entremise des repré-

PU V onner on upno sur
la prncipale question.

Lord Knutsford s'exprime à ce
sujet comme suit; -

Le parlement du Canada désire que
ces-clauses-soientrabrogées pour la rai-
son-entr'autres sx'ëlhës ont imcom-
patibles avec les droits et le pouvoir
qui lui ont été .subéquemment confé-
rés par l'Acte de l'Amérique' Britanni-
-ueqdu-Nordrpouril;ràgle e son
trafic et de'son-commerce,. et parce que
le maintien de cep clauses tend à faire
nattre des complications et des embar-
ras dans ùn - empire tel que celui qui
gè'uverne Sâ Majesté, ui l'on reconnaît
à chacune des colonies autonomes qui
en font partie, le droit de'définir ses-
relations fiscales avec toutes les nations
étrangères, la mère-patrie et les colo-

-niesseurs'-
Si par 'le droit que l'on invoque ici,

on prétend pouvoir établir un tarif
douanier uniforme applicable à toutes
les nations étrangères à la mère-patrie
et aux colonies anglaises, le gouverne-
ment de Sa Majesté ne conteste pas la
validité de cette prétention. Mais i
l1.'on doit.comprendre que ledroit im-

négocier un traité decommerce. Sir
A. T. Galt Fall a négocié de cette
façon un traité de commerce entre
le Canada et l'Espagne, traité quin'a
pas. abouti. Les ministres plénipo-
-tentiaires de la Grande Bretagne à
Washington, ont maintes foià prê-
té leur concours à des négociations
de ce genre.
-. Mais il est clair que le gouverne-
ment impérial ne veut-pas permet-
tre à ses colonies de négocier direc-
tement avec l'étranger, même pour
des conventions commerciales. Et
cependant c'est une des conditions
les plus essentielles à notre progrès
et à notre prospérité. Tout le monde,
sans'exception, demande qu'il nous
soit permis, comme complément de

.notre autonomie administrative, de
négocier nous mêmes nos conven-
tions commerciales avec l'extérieur.
Nous ne pouvons absolument pas'
fëster dans la position où nous mët

Lord Knutsford, exposés à voir tous
les mar-chésxtérieurs se fermer- à
nos produits et ne pouvant chercher
à nous les, faire ouvrir que par l'en-
tremise des ambassadeurs anglais;
et si cela, fait l'affaire des braves
industriels de Birmingham, Man-
chester ou Paisley. Notre industrie,
dans certaines directions où elle a

Maarm-narynwateein

pris un tel développement que notre
marché local ne lui suffit plus; il
faut que nous puissions lui faire des-
débouchés. Notre agriculture dont
les produits s'exportaient aux Etatsi-
Ums, ne peut pas rester sans souf-
frir énormément, avec le seul mar-
ché anglais pour débouché et our
une partie seulement de ces pr uits
. Nous ne doutons pas qu'une agi-
tétion loyale mais sérieuse et déter-
minée, parvi drait'à obtenir du
gouvernement impérial que l'on
nous permette de négpcier nous-mê-
me nos traités de commerce avec
l'étrangeg sauf circonserire ce

Deux épiciers ont été récemment
condamnés à l'ameaide par M. le
magstrat Dg, pour avoir vendu
du café mélangé avec d'autresma-
tières, sans indiquer sur les paquets
que c'était un mélange et non du
café pur.

Sambasaeurs angais, un trat e

commerce s'appliquant à nous seuls,
indépendamment du reste de l'em-
pire; ni si nous pourrions; sans l'in-
tervention de la sanction du parle-
met--iméial, conclure 'un: cu-
~vention douaière avec Terreneuve,
par exemple, ou les Bermudes, etc.
Mais il dit que nous n'avons pas le
droit d'éluder cette question en
donnant ùn tarif préférentiel à une
nation étrangère, ni même à la mé-
.tropole, ce qui, permettrait d'établir
la réciprocité -sans avoir recours à
un traité formel;

Au fond et en résumé, la dépêche
de lord Knutsford explicite sur deux
points, l'un important, et l'autre se·
condaire, est - volontairement très
vague sur le poit principal. ¯-Œ¯

pendant, malgré la réticence du se-
ertaire des Colonies, nous savons
fort bien que le gouvernement im-:
périal a maintes fois autorisé ses
représentants à l'étranger à servir
d'intermédiaire entre une colonie
et la nation près de laquelle ils
étaient accrédités, dans le but de

sifications ou mélanges, pour em-
ployer un euphémisme, sont recher-
chés par le public à cause de leur
bon marché et l'on peut argumen-
ter avec toutes les apparenées de la
raison que c'est le public, par sa
passion irréfléchie pour le bon mar-
ché,-qui encourage toutes ces falsi.
dectns.

Mais le publie en question est
ignorant et la loi a entrepris de le
protéger contre sa propre ignoran-
ce et aux dépens des marchands dé-
tailleurs qui servent le plus souvent
sans en avoir conscionerd'intermé
diaire entre les fabricants de mé.
langes et les naïfs consommateurs.

De sorte que. la loi, entre les mué-
langeurs, les seuls coupables, s'il y
a culpabilité, et les consommateurs
dupes par cupidité, est surtout re-
dohtable pour ceux qui vendent,'
telle qu'ils l'achètent du méQýgeur,
la marchandise du prix que deman-
de le consommateur.

Et grâce à cette protection accor-
dée au falsificateur qui peut ainsi
satisfaire la passion du consomma-
tu'r-pour le bon marehé, l'usage de
la marchandise pure diminue cha-
que jour, le mélange se fait de plus
en plus. le maitre du marché, et le
consommateur finit par n'avoir plus'
qu'une idée vague d ce- que pour--
rait -bien êtrél 1-anmhinehdise
qu'il achète, si elle était pure.

Que nos lecteurs en faisant l'ex-
périence ; il n'y a pas un client sur
dix, peut-être, qui ne se croirait
trompé, floué, volé, si on lui don-
nait du café pur au lieu du mé.
lange auquel il est habitué.

r- - --

"Si. quelque matière ou ingré4ient
non nuisible 4 la santé a été ajouté à la
substance alimentaire ou à la drogue
parce que cette addition était nécessai-
re à sa production ou préparation coût-
me article de commerce, en létat con-
venable pour le transport ou la consomr'
mation, etnon pour augmenter fraudu-
l_éïiz eïnwiolum, leyoids ou mne-
sure de la substance alimentaire ou de
la drogue, ni pour en cacher la qualité
inférieure et si l'étiquette quidistingue
l'article porte la mention que c'est un.
mélange, en caractères apparents for.*
mant partie Inséparable du corps de
l'étiquette et porte aussI l'adresse du
fabricant,"

nlinsin Ip- 1ýn11vnir diimnng rasa droits

gove amatière,est l'actefédéral 53 Victori, chap
26, section 2, sous-section G, 1),
dont voici le texte :

On pourrait se demander pour-
quoi la li autorise la vente de den-
rées alimentaires falsifiées, même
lorsque les ingrédients ajoutés à-
l'article pur ne sont pas nuisible à
la saté Laé oAnses t uie es anl.


